
Ce que nous pouvons faire
* Changer des ampoules 

* Entretenir les meubles 

* Déplacer votre mobilier 

* Démonter ou monter des meubles 

* Poser vos tableaux 

* Fixer vos étagères 

* Réaliser vos petits travaux de peinture 

* Déboucher vos lavobos 

* Accrocher vos lustres 

* Poser vos serrures 

* Ajuster et poser vos rideaux 

* Poser vos placards

Prestatation « homme toutes mains »
 

C’est ainsi qu’on appelle ces travaux, pour lesquels les services à 
la personne peuvent vous être utiles. Ce sont:

Des tâches occasionnelles 
Qui ne réclament pas une qualification professionnelle 
Qui peuvent être réalisées en l’espace de deux heures maximum 
Les travaux de construction, de réparation et de finition des 
bâtiments ne sont pas concernés par ce service à la personne. 
L’intervention sur des équipements utilisant du gaz, de l’eau ou 
de l’électricité doit aussi être laissée à des spécialistes.

Les gestes simples, tels que changer un joint ou une ampoule 
sont admis, mais ils requièrent une qualification professionnelle 
minimale. 
L’intervenant peut avoir à acheter des petites fournitures pour 
sa prestation (vis, chevilles, clous, etc.) : ces dépenses sont à la 
charge du bénéficiaire.

Vous n’avez pas envie de vous improviser bricoleur ? Peut être ne l’avez-vous jamais été ? Vos petits 
travaux restent inachevés ou vous en différez tout simplement l’exécution depuis trop longtemps 
par manque de temps, Effi’ Dom Services est là pour vous aider avec sa prestation petit bricolage.

“Au service de tous dans les respect de chacun

”PETIT BRICOLAGE
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